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Le 25 octobre 2007

Par courriel et en mains propres
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 2.55
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande de révision de la décision D-2007-103 concernant la

demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq / Lettre de Me Yves Fréchette en date du 23 octobre 2007 et déroulement de la cause en révision (R-3647-2007)
  
N/D : 1001/044

Chère consoeur,
La présente vient faire valoir la position du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) quant aux diverses questions soulevées par Hydro-Québec dans sa lettre du 23 octobre 2007 à la Régie de l’énergie dans le dossier mentionné en rubrique. Nous soumettons également nos suggestions quant au déroulement procédural du dossier. 
Le ROEÉ conteste formellement les arguments juridiques soulevés par Hydro-Québec, mais nous n’estimons pas qu’un échange de lettres soit le forum approprié pour un débat à savoir si la demande en révision du ROEÉ satisfait aux critères pour ouverture d’un recours en vertu de l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Une fois qu’un banc sera nommé dans le dossier R-3647-2007, nous ferons valoir nos arguments de façon détaillée devant eux, conformément au calendrier fixé par la Régie. Pour l’instant, nous vous référons simplement à notre Demande en révision déposée le 19 octobre 2007.
En ce qui concerne la manière dont la Régie devrait traiter la demande du ROEÉ, nous soumettons qu’il est dans l’intérêt de la bonne administration de la justice que les questions d’ouverture du recours et de la révision comme telle soient entendues et décidées ensemble. Dans le dossier R-3647-2007, le requérant ROEÉ n’entend pas soumettre une nouvelle preuve. Nous allons plutôt souligner des éléments de preuve déjà au dossier ainsi que des documents dont la Régie a déjà connaissance, tels que ses propres décisions et les politiques gouvernementales en matière énergétique. Il en résulte que l’ouverture et le fond de la révision demanderait tous les deux que les parties et le banc traite sensiblement des mêmes informations et arguments. Dans cette perspective, entendre le dossier en deux temps ne servira qu’à l’alourdir au niveau procédural et risque d’encourir des délais additionnels. De plus, étant donné que le ROEÉ a l’intention de demander un remboursement de ses frais dans ce dossier, il est dans l’intérêt public et celui d’Hydro-Québec qu’il n’y ait pas multiplication inutile des tâches.  
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Dans sa lettre, Me Fréchette écrit que les parties ont peu de disponibilités avant janvier 2008 puisqu’ils sont occupés à diverses « audiences de longue durée d’ici la fin de l’année 2007 ». Ces propos ne s’appliquent pas aux soussignés ni à notre client. Nous sommes prêts à procéder dans les plus brefs délais. De plus, à moins d’erreur, Me Fréchette ne semble pas être l’avocat au dossier dans les affaires devant être entendues à la Régie d’ici janvier 2008. Par contre, nous comprenons que la Régie a certainement d’autres dossiers à gérer. Nous laissons donc la question des dates d’audience à la discrétion de la Régie, tout en soulignant que nous sommes prêts à procéder et que le retard constant de la marche vers le jumelage éolien diesel (JED) en réseau autonome demeure une des inquiétudes principales du ROEÉ dans ce dossier. 
Finalement, conformément à notre demande de révision, nous soumettons qu’il serait opportun que la Régie émette une décision procédurale dans ce dossier dès que possible. Selon nous, il importera notamment d’y nommer un banc de trois régisseurs et de fixer un calendrier indiquant entre autre, les dates pour les demandes de reconnaissance de statut d’intervenant, le dépôt de documents par les parties et la date d’audience publique de vive voix. 
Nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Geeta Narang, avocate
GN/mp

cc (par courriel seulement) : Me Yves Fréchette, Hydro-Québec
